
 
  

Délégué Épiscopal à la Pastorale de la Santé (DEPS).  

Responsable Diocésain du Service Évangélique des Malades (RDSEM). 

(H/F) 

 

Le diocèse de Rodez et Vabres recherche son Délégué Épiscopal à la Pastorale de la Santé (DEPS)                          
et Responsable Diocésain du Service Évangélique des Malades (RDSEM) à compter du 1er septembre 
2025 pour des missions exercées de façon salariées (CDI) à mi-temps. L’exercice de ces missions                            
est cumulable avec la mission de Responsable Diocésain des Aumôneries Hospitalières (RDAH). 
 
 
Mission :   

La Pastorale de la santé veut témoigner de la sollicitude de l’Église à l’égard des personnes touchées          

par la maladie, le grand âge ou le handicap et auprès des professionnels de santé.  

• Comme DEPS vous accompagnez, coordonnez et stimulez l’action de ces trois services :  

- le Service Diocésain des Aumôneries Hospitalières (SDAH),  

- la Pastorale des Personnes Handicapées (PPH)  

- le Service Évangélique des Malades (SEM), dont vous êtes responsable.  

 

• Comme RDSEM, vous êtes invité à vous entourer d’une équipe diocésaine SEM, composée                             

de différents référents locaux (paroisse ou doyenné), en lien avec quelques responsables 

d’équipes présentes dans les EHPAD et les résidences autonomie, afin de mieux connaître                          

la réalité du SEM dans les différentes paroisses et réfléchir à l’orientation à donner                                   

pour le diocèse.  

Vous êtes en lien avec le Pôle Santé de la Conférence des Évêques de France.  

Rattachement hiérarchique et liens fonctionnels :  

Vous recevez vos deux missions de l’évêque, à qui vous rendez compte. Vous les relisez en sa présence 

et avec un membre du Conseil de Discernement et d’Accompagnement des Laïcs Missionnés (CDALM).  

Avec les responsables bénévoles et salariés des services de la pastorale de la santé, vous développez 

et accompagnez les équipes engagées auprès des personnes malades, âgées, en situation de handicap, 

vous encouragez leurs actions en accord avec les priorités fixées par l’évêque. 

Responsabilités de réalisation :  

• Comme DEPS : 

- Vous êtes un soutien pour les responsables des services de la pastorale de la santé dans leur 

mission.                                                                                                                                                                                                

- Vous organisez des rencontres régulières avec les trois services, en invitant le RDAH et le RDPPH.                                                       

- Vous participez à leurs recrutements et à leurs entretiens de relecture pastorale, en lien avec                                

le Conseil de Discernement et d’Accompagnement des Laïcs Missionnés (CDALM). Vous leur proposez  



 
 

des formations appropriées. Avec eux, vous organisez des rencontres avec les mouvements d’Église 

œuvrant dans le domaine sanitaire ou médico-social.                                                                                                                                              

- Vous participez, en lien avec le RDAH et le RDPPH, à l’élaboration de conventions avec les 

établissements sociaux, médico-sociaux et vous favorisez toute négociation avec la direction                         

de ces établissements. Vous signez les conventions avec ces établissements.                                                                                                              

- Vous proposez des outils pour préparer le « Dimanche de la Santé » ou tout autre temps fort                      

en paroisse ou en doyenné.                                                                                                                                                                   

- Vous préparez, en lien avec les responsables des différents services de la pastorale de la santé                       

du diocèse et de la province, la session de 2 jours à Lourdes.                                                                                                                                                                

- Vous participez aux rencontres provinciales et nationales, et constituez ainsi un réseau qui vous 

permet d’être en veille par rapport à l’évolution de la politique de santé en France et des textes                       

de loi. Plus généralement, vous êtes attentif aux sujets de santé qui traversent la société et informez 

vos équipes de ce qui les concerne.                                                                                                                                                                      

• Comme RDSEM : 

- Vous accompagnez les équipes paroissiales qui visitent à domicile ou en institution                                            
et vous leur proposez des formations locales ou diocésaines (initiale et continue). Ces formations 
portent sur l’écoute, le vieillissement, la prière, la communion, le sacrement des malades, la relecture… 
vous avez une attention particulière pour les nouveaux membres du SEM. 
- Vous assurez le lien entre les différentes équipes paroissiales et encouragez les relations                                    
entre les visiteurs du SEM et les aumôniers hospitaliers. Vous organisez des temps de rencontre 
diocésains et des temps de ressourcement avec l’équipe diocésaine de la pastorale de la santé. 
- Vous veillez à une bonne collaboration entre ministres ordonnés et responsable laïcs et aidez                             
à la création de nouvelles équipes SEM.  
- Vous vous assurez que chacun des membres des équipes signe la charte (ou la lettre d’engagement) 
pour la visite à domicile ou en établissement, et que l’engagement soit confirmé à intervalles réguliers 
(entre un et trois ans). 
- En lien avec le RDAH : 

- Vous participez à la réflexion et la mise en place progressive d’une ou de plusieurs équipes 
d’aumônerie à domicile (visites dans le cadre de l’Hospitalisation à domicile), ainsi qu’à 
l’accompagnement et à la formation de cette/ces équipe(s). 

- Vous participez, en lien avec le RDAH et le RDPPH, à l’élaboration de conventions                              
avec les établissements sociaux, médico-sociaux et vous favorisez toute négociation avec la direction 
de ces établissements. 
- Vous développez des liens avec les associations et instances civiles au service des personnes âgées 
et/ou malades. 
- Vous êtes en relation avec les autres RDSEM de la province pour inscrire l’action diocésaine                                 
dans une perspective sociale et ecclésiale plus large. 
 
Formation :  

Vous participez aux formations proposées par le national, ainsi qu’aux rencontres provinciales. 
Vous participez aux rencontres proposées aux Laïcs En Mission Ecclésiale (LEME) du diocèse. 
Selon vos besoins, en accord avec l’évêque, vous pourrez participer à des formations spécifiques. 
 
 
 



 
 
 
 
Qualités requises :  
 
- Solidement attaché à la foi catholique et pratiquant, vous connaissez bien, par votre parcours,                                 
le monde sanitaire et médico-social. Vous avez de bonnes capacités d’écoute, vous établissez                        
des relations de confiance, avec l’évêque, avec les responsables des services de la pastorale de la santé, 
avec les prêtres référents locaux… 
- Vous avez un intérêt réel pour les personnes en souffrance. Les problèmes d’éthique touchant la 
santé, le handicap, la vieillesse, la fin de vie, vous intéressent, et vous suivez la doctrine de l’Église sur 
ces sujets. 
- Vous savez travailler en équipe et prendre soin de chacun, vous avez des qualités d’organisateur, vous 
êtes diplomate, vous savez faire preuve de discrétion. 
- Vous avez le sens du service, vous aimez l’Église et aimez travailler à l’unité des nombreux 
intervenants agissant au sein de la pastorale de la santé. 
 
Aspects pratiques : 

Votre bureau est situé à la Maison Saint Pierre-Bourran,  203 rue Roger Bourrat 12000 RODEZ                               
mais vous êtes amené à vous déplacer fréquemment dans le diocèse. Le permis B est donc 
indispensable.  
Vos frais kilométriques sont comptés à partir du bureau du service. Une souplesse au niveau des 

horaires est requise, en fonction des besoins. 

Candidatures :  

Pour répondre à cet appel, merci d’envoyer votre lettre de motivation et votre Curriculum Vitae avant 

le 13 juin 2025 :                     

Gilles MAUGEAIS 
Responsable du Conseil de Discernement et d’Accompagnement des Laïcs Missionnés (CDALM). 

 
Maison Saint Pierre-Bourran 

Avenue de Saint Pierre 
12000 RODEZ 

 
ou par mail : cdalm@rodez-catholique.fr 

mailto:cdalm@rodez-catholique.fr

